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Description :
Le terrain se situe dans le quartier de Chiberta, le

long de l’axe du boulevard des Plages – au 92 – entre

la villa Prinkipo et le Country Club du golf d’Anglet,

plus précisément entre deux villas

Le tissu urbain est composé de parcelles accueillant

principalement de l’habitat individuel, de superficies

équivalentes à celle du projet.

Le projet consiste à implanter la villa dans la partie

constructible du terrain, c’est-à-dire entre la zone de

recul de 15,00 m par rapport à la voirie et l’espace

boisé classé.

La construction est de type «» en fonction des

prospects et les volumes sont traités en toitures-

terrasses, accessibles ou végétalisées.

La villa se développe sur trois niveaux décalés deux

par deux afin de respecter la règle du R+1 du PLU.Les

niveaux habitables s’intègrent aux différentes

altitudes du terrain: côté boulevard, le

soubassement du rez-de-chaussée est bien présent

tandis que côté golf, seuls les deux niveaux

supérieurs sont visibles.
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